Appel à manifestation d’intérêt (AMI) à destination des agriculteurs des Alpes-Maritimes
Adhérer à La Charrette, plateforme numérique pour les professionnels de l’alimentation locale

Engagé depuis 2021 dans un Projet Alimentaire Territorial (PAT), le Département des Alpes-Maritimes met en œuvre un plan d’actions logistiques, soutenu par la DRAAF PACA, dont l’objectif est d’améliorer l’efficacité et la durabilité de la logistique des produits agricoles maralpins. Dans ce cadre, le Département lance le déploiement de La Charrette sur son territoire.

La Charrette est une plateforme numérique qui met en relation les offres et besoins (dont logistiques) des professionnels de l’alimentation locale. Son objectif : optimiser les flux agricoles existants, favoriser la mutualisation des trajets, réduire les émissions de CO₂ et développer les circuits-courts. 
 
Objet de l’appel à manifestation d’intérêt 
Le présent AMI a pour objectif d’identifier jusqu’à 60 agriculteurs qui bénéficieront d'une adhésion annuelle (2026) gratuite à la plateforme “La Charrette” qui leur donnera accès à :
· Une carte interactive pour visualiser les itinéraires logistiques des agriculteurs, des acteurs de l’alimentation locale, des transporteurs du 06, 
· Leurs besoins logistiques et commerciaux ;
· Une messagerie sécurisée pour les contacter ;
· Une boîte à outils avec des simulateurs logistiques, une aide à la mise en place de tournée, des ressources sur la réglementation sur la co-livraison, etc.
· Des webinaires de présentation/ formation pour prendre en main la plateforme et l’utiliser au maximum de ses capacités.
Pourquoi s’engager ?
· Rencontrer des agriculteurs et transporteurs avec des trajets proches de ceux que vous effectuez ;
· Optimiser votre logistique (stockage, transport) en mutualisant ou sous-traitant et diminuer vos coûts et/ou libérer du temps ;
· Interconnaissance et développement commercial avec des acteurs de l’alimentation locale et les transporteurs du territoire
· L’adhésion à La Charrette et l’animation est gratuite pour 2026, subventionnée par le Département des Alpes-Maritimes.
En quoi cela vous engage ?
· Participer à ce réseau d’interconnaissance de l’alimentation locale ;
· Mettre à disposition une partie de vos données, avec votre accord.  (A noter que les données ne font pas l’objet d’une exploitation commerciale par La Charrette.)

Comment candidater en 5 minutes ?	
Cliquer sur ce lien et renseigner vos coordonnées avant le 30 mars 2026 (nombre de places limité !).



Protection des données personnelles

Les informations recueillies vous concernant font l’objet d’un traitement informatique, auquel vous consentez, destiné à instruire votre candidature à l’appel à manifestation d’intérêt pour les actions logistiques du PAT départemental. Le DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES est le responsable de traitement. La base légale de ce traitement est une mission d’intérêt public (art 6.1.e du RGPD. Les catégories de données à caractère personnel collectées sont le nom, le prénom et les coordonnées du candidat et des personnes associées au projet. Les informations enregistrées ne sont destinées qu’aux destinataires dument habilités. Les finalités de ce traitement de données sont le suivi et l’instruction des candidatures. Les données enregistrées sont conservées conformément aux prescriptions des archives départementales.

Conformément aux articles 15 à 23 du Règlement Général sur la Protection des données, vous bénéficiez d’un droit d’accès, de rectification aux informations qui vous concernent. Vous pouvez également définir le sort de vos données après votre décès, en vous adressant, par voie postale, au Délégué à la Protection des Données – DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES, – B.P. n° 3007 06201 Nice Cedex 3 ou par courriel à donnees_personnelles@departement06.fr. Vous pouvez également, pour des motifs légitimes, vous opposer au traitement des données vous concernant, sauf si ce droit a été écarté par une disposition législative.

Depuis l’entrée en vigueur du Règlement Européen sur la Protection des données (RÈGLEMENT (UE) 2016/679) le 25 mai 2018, tout personne a le droit de : s’opposer au profilage, de demander la limitation du traitement, d’introduire une réclamation auprès d'une autorité de contrôle (En France : CNIL : 3 Place de Fontenoy - TSA 80715 - 75334 PARIS CEDEX 07 - Téléphone : 01.53.73.22.22. www.cnil.fr)
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